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Message de la 
direction générale 

 
 

 

 

 

   Christian Gendron                  François Hénault 
   Maire                        Directeur général 
 
Après quelques années d’absence, un comité de loisir est en 
développement et amène de nouvelles idées. Nous avons un beau petit 
village de cabane sur la rivière agrémenté d’une patinoire améliorée. De 
façon à profiter de cet attrait, nous vous invitons à la journée familiale le 
samedi 4 février prochain alors que plusieurs activités sont prévues dont 
la traditionnelle marche aux flambeaux en soirée. Nous remercions à 
l’avance toutes les personnes qui s’impliqueront de près et de loin à cette 
journée festive.  Nous vous rappelons que si vous voulez vous impliquer 
d’une façon quelconque, vous être les bienvenus, appelez-nous! 
  
Concernant les inscriptions pour le camp de jour estival, nous sommes à 
réfléchir sur la possibilité, ou non, d’offrir ce service cet été. Il est de plus 
en plus difficile de recruter des animateurs et d’offrir un service de 
qualité avec le budget dont nous disposons, selon le nombre de 
participants potentiels et ce que la municipalité peut investir. Quoi qu’il 
en soit, nous travaillons très fort en ce moment pour trouver une solution 
à ce problème afin de pouvoir vous informer très rapidement de notre 
décision. Si vous êtes parents et que vous avez des suggestions à nous 
faire, des idées à nous transmettre ou si vous connaissez une personne 
intéressée à occuper le poste d’animateur (trice), n’hésitez pas à nous 
contacter.  

Nous faisons de notre mieux pour offrir des services de qualité. 
Cependant lorsque le service ne correspond pas à vos attentes ou qu’il y 
a un problème soit; ordures, déneigement, qualité de l’eau, voirie, etc. 
appelez-nous immédiatement c’est la meilleure façon de régler la 
situation. Nous vous rappelons que nous avons aussi une ligne urgence 
en dehors des heures de bureau (même numéro option 0). 
  

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Marie-Claude Samuel :  janvier 
Daniel Bérubé :   février 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 
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RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE JANVIER       

 

          

                       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 6 février à 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 16 janvier 
 
 Approbation des comptes du mois de décembre au 

montant de 203 188.61$. 
 

 Adoption du projet de règlement no 469 pour fixer les 
taux des taxes pour 2023. 

 
 Adoption du projet de règlement no 470 décrétant un 

emprunt et une dépense de 805 700$ pour les travaux 
de remplacement de conduite d’eau potable sur le rang 
Sud et Bord-de-l’Eau. (Subvention PRIMEAU) 

 
 Adoption du projet de règlement no 471 concernant la 

démolition des bâtiments ancestraux. 

 
 Adoption du projet de règlement no 472 concernant la 

limite de vitesse sur les rangs des Forges et de la 
Grande-Pointe. 

 
 Adoption du règlement no 468 concernant la circulation 

des VTT sur les chemins municipaux et abrogeant les 
règlements no 445 et 450. 

 

 Appel d’offres pour le devis du pavage des rues du 
Ruisseau et Jean-Germain. 

 

 Appel d’offres pour la mise à jour du plan 
d’intervention des infrastructures. 

 

 Appel d’offres pour le balancement hydraulique 
d’aqueduc pour le plan d’intervention. 

 

 Appel d’offres pour l’osculation des chaussées 
municipales pour le plan d’intervention. 

 

 Appel d’offres entrepreneur pour le remplacement de 
conduites d’aqueduc sur le rang Sud. 

 

 Renouvellement de la marge de crédit RBC. 
 

 Délégation de compétence à la MRC des Chenaux pour 
l’abribus. 

 
 Désigner la MRC des Chenaux comme l’organisme 

mandataire du projet d’entente intermunicipale pour 
l’embauche d’un directeur du Service de sécurité 
incendie.  

 
 Autoriser le maire et le DG à signer l’entente 

intermunicipale pour l’embauche d’un directeur du 
Service incendie de la MRC. 

 

 Demande de modification du schéma d’aménagement à 
la MRC. 
 

 Horaire des séances ordinaires du Conseil pour 2023. 
 

 Versement des primes aux employés pour l’appréciation 
de rendement 2022 et du coût de la vie. 

 
 Mandat à ABB gestion parasitaire pour l’arrosage des 

bâtiments municipaux. 
 

 Dérogation mineure acceptée pour le 90 Principale pour 
l’ajout de fenêtres. 

 
 Motion de félicitations à Félix Lavoie Marchand 

concernant sa formation de sauveteur océanique. 
 

 Dépôt de la liste des contrats municipaux de l’année 
2022. 

 

Dates des séances du Conseil 2023 

-   16 janvier   -      6 février 

-     6 mars   -      3 avril 

-     1er mai   -      5 juin 

-     4 juillet   -    15 août 

-     5 septembre  -      2 octobre 

-     6 novembre   -     4 décembre 

À 19 H 00 
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CHASSE-NEIGE ET BACS ROULANTS  

L’hiver plus que jamais, l’emplacement du bac est important. Il est préférable de le déposer au 
bout de l’entrée, avant le trottoir ou la bordure de rue. De cette façon, le bac ne nuit pas à 
l’épandage d’abrasifs ou au déneigement. En libérant le trottoir, les piétons et les personnes à 
mobilité réduite peuvent circuler sans crainte.    MERCI ! 

           

 

MOTONEIGISTE  

Si vous n’empruntez pas les sentiers balisés, faire 
attention aux champs horticoles et aux 
plantations. 
 

 

 
                                             SOYEZ RESPECTUEUX! 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

  

   

 

 

 

 

 

  

NEIGE SUR TERRAIN PUBLIC 

Il est interdit  de jeter ou de déposer sur les 
trottoirs, les rues et les terrains publics, de 
la neige ou de la glace. 
 
Ceci constitue une nuisance, et est passible 
d’une amende minimale de 150$. 
 

En respectant cette consigne, vous 
facilitez notre travail de déneigement. 
 

 

MERCI DE VOTRE COLLABORATION ! 
 

HORAIRE HIVER 

1er novembre au 31 mars 

Ouverts :  Mardi au samedi 

8 h 30 à 16 h 00 
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Accessible tous        Accessible en tout temps 

les jours de 8 h 00 à 22 h 00      

      À pied, soyez visible! 

Quand vous marchez sous la pluie, sous la neige ou 
à la noirceur, vous risquez de vous faire heurter par 
un véhicule parce que les conducteurs vous voient 
moins bien.  

PORTEZ DES VÊTEMENTS VOYANTS OU MUNIS DE 

BANDES RÉFLÉCHISSANTES.  

Vous pouvez également ajouter un accessoire 
réfléchissant, comme un brassard. Et puisque les 
phares des véhicules éclairent surtout le bas du 
corps, portez-le aux jambes ou aux chevilles. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

 

 

             
 

 

 

 

 

 

 

  

sur la rivière aux loisi rs 

Vous avez une entreprise ou vous offrez 
des services sur le territoire de la 
municipalité, nous vous proposons de 
vous annoncer gratuitement, dans un 
format carte d’affaires, dans le journal le 
Genevièvois.  
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L’artiste sera en spectacle à la salle Denis-Dupont 
le 3 février prochain dès 20 h. Les billets sont en 
vente dès maintenant sur le site Le point de vente 
au coût de 30,00 $ par personne, taxes incluses. 
 
Cet événement a lieu dans le cadre de l’entente de 
développement culturel avec le ministère de la 
Culture et des Communications.  
 
À propos du spectacle de Pelch 
 
La voix de Pelch est impressionnante, et ne laisse 
personne indifférent. Un ton unique soutenu par 
une puissance qui invite les deux parties dans cet 
endroit vulnérable où nous risquons tout pour 
l’amour, pour certains sommets et parfois, la 
perte. Le titre Yellow Shirt a capturé cette 
aspiration lors de sa sortie plus tôt cette année, 
accumulant déjà plus d’un million de streams.  
 
Simple et obsédante, la chanson a été inspirée par 
la perte – mais surtout la vie, d’un ami proche. 
Abasourdi, le cœur brisé, Pelch a canalisé ces 
sentiments qui ont instantanément touché une 
corde sensible et introspective auprès des milliers 
de fans qu’il n’a jamais encore eu l’occasion de 
rencontrer et qui ont saisi le message à cœur. 
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                      Février            12 
       

  

 
  

 
 
Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or   Récupération      Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45                                 
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